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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Ende Januar 2019 endete die Vernehmlassungsfrist zur Revision des StromVG und damit
zur Frage nach der vollständigen Liberalisierung des Schweizer Strommarktes. Eine
Mehrheit der Kantone, der Wirtschaftsverbände und der Parteien sprach sich zwar für
eine im Kern der Vorlage umzusetzende Liberalisierung des Schweizer Strommarktes
aus, jedoch äusserten viele Vernehmlassungsteilnehmende Vorbehalte, insbesondere in
Bezug auf fehlende Unterstützungsmassnahmen für erneuerbare Energien und die
Wasserkraft. 

Die Wirtschaft zeigte sich in der Vernehmlassung gespalten. Auf der einen Seite stand
der Dachverband Economiesuisse, der die Liberalisierung des Strommarktes begrüsste.
Ebenfalls als wünschenswert stufte der Wirtschaftsdachverband dabei das vom
Bundesrat vorgeschlagene Grundversorgungsmodell ein, da damit die Schweizer
Wasserkraft gestärkt werden könne. Weitere Unterstützungsmassnahmen lehnte der
Verband aber ab. Das marktnahe Modell für die Grosswasserkraft, wie es das von der
Stimmbevölkerung angenommene EnG von 2016 (Referendum ENS 2050) vorsah,
wollten Industrie-, Wirtschafts- und Gewerbeverbände mit einem sogenannten Energy-
Only-Markt erreichen, bei dem nur die tatsächlich erzeugte Strommenge vergütet wird,
nicht aber die Bereitstellung von Stromkapazitäten, wie dies bei einem regulierten
Kapazitätsmarkt der Fall ist. Auf der anderen Seite blickte die Strombranche mit dem
Dachverband VSE einer Liberalisierung kritisch entgegen, da der verstärkte Wettbewerb
noch weniger Anreize schaffe, in der Schweiz Investitionen in die Strominfrastruktur zu
tätigen. Das vorgeschlagene marktnahe Modell, welches gemäss bestehendem EnG die
auslaufenden Marktprämien für die Grosswasserkraft ablösen soll, müsse deshalb
zwingend von zusätzlichen Investitionsanreizen begleitet werden. Das vorgesehene
Grundversorgungsmodell, zu dem Konsumentinnen und Konsumenten jederzeit wieder
zurückkehren können und das zu vom Bundesrat vordefinierten Konditionen (Preis und
Strommix) angeboten werden muss, stufte der Verband zudem als eine
«Produktvorgabe» ein und lehnte dieses ebenfalls ab. 
Sowohl Economiesuisse als auch die Strombranche bewerteten hingegen die geplante
Speicherreserve als begrüssenswert, wobei der VSE anmerkte, dass diese Massnahme
nicht ausreiche, um langfristigen Versorgungsengpässen entgegenzuwirken. 

Für eine Strommarktöffnung argumentierten unter den Parteien die CVP, FDP, GLP und
die SVP. Die SP und die Grünen stellten sich – zusammen mit
Arbeitnehmerorganisationen und Gewerkschaften – grundsätzlich gegen eine
Strommarktöffnung, insbesondere wenn einheimische erneuerbare Energien zu wenig
unterstützt werden. Eine Liberalisierung sei zudem vom Zustandekommen eines
Stromabkommens mit der EU abhängig zu machen, forderten die beiden linken
Parteien. Diesen Gedanken lehnte die SVP in ihrer Stellungnahme ab, die den
Liberalisierungsschritt nicht als «Präjudiz» für ein Stromabkommen mit der EU
betrachten wollte. Letzteres sei nur dann abzuschliessen, wenn dies im Interesse der
Schweiz stehe und deren Souveränität nicht einschränke. Ein sehr wichtiger Kritikpunkt
der Vorlage war zudem die Frage der Begleitmassnahmen: Alle grösseren Parteien,
ausser der FDP, vermissten in der Vorlage Unterstützungsmassnahmen für einheimische
erneuerbare Energien und/oder die Wasserkraft. Das von der Energiewirtschaft
(Mehrzahl der Verbände von Verteilnetzbetreibern sowie kleineren Energieversorgern)
kritisierte Grundversorgungsmodell fand bei der SP und den Grünen sowie bei CVP und
SVP Zuspruch, wobei sich die Parteien bei der Frage der Preisregulierung uneinig
waren: CVP und SVP wollten von Preisvorgaben im Grundversorgungsmodell absehen.
Die FDP wollte zudem erreichen, dass das Grundversorgungsmodell nicht in den
Händen der Netzbetreiber liegt, sondern in die Verantwortung des Stromlieferanten
gegeben wird, und die GLP brachte erneut die Idee von Lenkungsabgaben ins Spiel. Die
Grünen verlangten des Weiteren, den Anteil an erneuerbaren Energien beim
Grundversorgungsmodell bei 100 Prozent anzusetzen und nicht wie im Vorentwurf
vorgesehen nur zu einem «gewissen Anteil». 
Einhelliger Tenor herrschte unter den Parteien – wie unter den Wirtschaftsverbänden –
schliesslich bei der Frage der Speicherreserve zur Absicherung der
Versorgungssicherheit, den SP, Grüne, CVP, GLP, FDP und SVP prinzipiell unterstützten.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.01.2019
MARCO ACKERMANN
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Unter den Kantonen begrüssten Aargau, Bern, Basel-Stadt, Luzern, St. Gallen,
Schaffhausen sowie Thurgau die Vorlage grösstenteils. Ablehnend oder nur mit
teilweiser Zustimmung standen dem Vorhaben die Westschweizer Kantone Waadt, Genf
und Jura sowie die Regierungskonferenz der Gebirgskantone (RKGK) – d.h. die Kantone
Uri, Obwalden, Nidwalden, Glarus, Appenzell Innerrhoden, Graubünden, Tessin und
Wallis – gegenüber. Ihre primäre Kritik war, dass mit der Vorlage zu wenig Investitions-
und zu geringe Planungssicherheit für die Energiewirtschaft geschaffen werde. Der
Kanton Genf fand hier deutliche Worte und erklärte, dass er den zweiten
Öffnungsschritt unter diesen Bedingungen ablehne. Der Kanton Zürich monierte, dass
mit den vorgesehenen Massnahmen die Stromversorgungssicherheit bis 2035 nicht
ohne Weiteres gesichert sei, und forderte, dass der Selbstversorgungsgrad der Schweiz
und die dazu nötigen Massnahmen, insbesondere im Bereich der Wasserkraft,
festgelegt werden. Er begrüsste aber prinzipiell die Öffnung des Strommarktes. 

Grundsätzlichen Zuspruch fanden in der Vernehmlassung auch die weiteren
Massnahmen im Bereich der verbesserten Verursachergerechtigkeit, der
Flexibilisierung und der Effizienzsteigerung in den Verteilnetzen, wobei die genauen
Vorstellungen zur Ausgestaltung teilweise auseinanderklafften. Beispielsweise bei der
verursachergerechten Netztarifierung würden einige Vernahmlassungsteilnehmende
zwecks erhöhter Flexibilität eine Umsetzung der Massnahmen auf Verordnungsebene
bevorzugen. Umstritten blieb auch die geplante Einführung der Wahlfreiheiten im
Messwesen, wobei die Verteilnetzbetreiber aufgrund des zusätzlichen Aufwands
mehrheitlich deren Verzicht forderten, wohingegen verschiedene Wirtschaftsverbände
sowie die FDP und die GLP sogar eine Ausweitung des Vernehmlassungsvorschlags
wünschten. 

Anders als ihre Vorgängerin Doris Leuthard werde die neu ins UVEK gewechselte
Simonetta Sommaruga, die eine Liberalisierung wohl lieber noch etwas auf die lange
Bank geschoben hätte, regelrecht zu einer Liberalisierung «verknurrt», stellte die NZZ
fest. Gegenüber derselben Zeitung erklärte die neue Energieministerin, dass es
gleichzeitig eines Abkommens mit der EU bedürfe, um die Vorteile der Liberalisierung
spüren zu können. Die vollständige Liberalisierung des Schweizer Strommarktes bilde
die Voraussetzung für den Abschluss eines Stromabkommens mit der EU, welches
schon seit Jahren diskutiert werde und die Versorgungssicherheit nachhaltig steigern
sollte. Wie die Medien weiter berichteten, drohte der Schweiz aufgrund des fehlenden
Abkommens Ende 2019 der Ausschluss aus der neuen EU-Handelsplattform für den
Regelenergiemarkt «Projekt TERRE». Bevor allerdings ein Stromabkommen
abgeschlossen werden könnte, bräuchte es zuerst eine Einigung zur Frage des
Rahmenabkommens zwischen der Schweiz und der EU, weshalb es noch ein längerer
Weg bis zu einem solchen Stromabkommen werden könnte. Bezüglich der vielseitig
geäusserten Bedenken zu den fehlenden Anreizen bei erneuerbaren Energien gab
Bundesrätin Sommaruga bekannt, die Liberalisierung mit einem gleichzeitigen
Förderprogramm (Revision des EnG) begleiten zu wollen. 1

Energiepolitik

Lors de sa session d'automne, le Conseil national a approuvé l'article énergétique
proposé par le gouvernement, avec cependant quelques modifications mineures liées à
sa forme (accepté par 127 voix contre 42). Les partis démocratique du centre, libéral et
radical, pouvant compter sur le soutien du Vorort et des entreprises du secteur
énergétique, ont combattu en vain l'adoption de cette formulation relativement active.
La chambre basse a par contre refusé deux arrêtés fédéraux, proposés par deux
minorités de la commission et soutenus par la gauche, les écologistes et les
indépendants, demandant d'inscrire le principe d'une taxe énergétique dans une
norme constitutionnelle séparée. Si l'un prévoyait une taxe affectée sur l'énergie,
l'autre stipulait que les besoins fondamentaux des ménages pourraient être exonérés
de cet impôt. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.09.1988
BRIGITTE CARETTI
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Pour des raisons de compétitivité internationale, le Vorort, l'UDC et le PDC ont déploré
la volonté du gouvernement d'introduire en solitaire la taxe sur le CO2. Les
démocrates-chrétiens ont, en outre, souhaité que seuls 15% du produit de la taxe
soient attribués à des mesures de politique énergétique. Si le PRD s'est déclaré
favorable à ce que la Suisse devance l'UE en la matière, il a en revanche contesté la
répartition du produit de la taxe prévue par le Conseil fédéral qui, selon lui, introduirait
des désavantages concurrentiels pour les entreprises suisses. Cette répartition a aussi
soulevé des critiques au sein de l'UDC qui a exigé que le principe de neutralité
budgétaire de la taxe soit respecté, à l'instar du Vorort qui s'est prononcé pour un
remaniement en profondeur du projet. Jugeant pour sa part que les effets de
l'introduction en solitaire de la taxe sur le CO2 ne porteraient qu'un préjudice limité à
l'économie suisse, le PS a soutenu le projet du gouvernement, tout en se prononçant en
faveur de l'instauration d'une taxe sur l'ensemble des agents énergétiques. Quant au
parti écologiste, aux associations de protection de l'environnement et à la majorité des
syndicats, ils se sont réjouis de l'étape franchie par le Conseil fédéral, étape qui, à leurs
yeux, ne constitue cependant qu'un minimum. Seize cantons se sont enfin déclarés en
faveur de l'introduction du projet des autorités fédérales. Fort de ce soutien, le
Conseil fédéral a réitéré sa volonté d'introduire la taxe incitative. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Parallèlement à son projet de taxe sur le CO2, le Conseil fédéral a mis en consultation
l'avant-projet concernant la nouvelle loi sur l'énergie. Ce dernier – qui forme un
paquet avec la taxe sur le CO2 – reprend les principales dispositions de l'arrêté fédéral
sur l'énergie de 1991. Toutefois, plusieurs modifications permettant notamment
d'introduire une planification intégrée des ressources, de prélever des taxes
d'incitation sur les installations, les véhicules et les appareils ainsi que de promouvoir
les énergies alternatives par le biais de fonds publics ont été introduites. Le projet s'est
heurté à de violentes critiques émanant principalement des milieux économiques et
énergétiques. Pour ceux-ci, le projet du Conseil fédéral ne saurait être accepté sous sa
forme actuelle, jugée trop interventionniste, d'une densité normative trop importante
et contraire aux mesures de revitalisation de l'économie. S'étant concerté avec
différentes associations économiques – en particulier avec les milieux énergétiques –
le Vorort s'est dès lors prononcé pour une privatisation partielle des tâches relatives à
la politique énergétique qui, selon lui, permettrait aux autorités fédérales de se limiter
à l'établissement d'une loi-cadre moins contraignante pour l'économie. Les partis
bourgeois ont également regretté que les autorités fédérales ne se soient pas limitées à
l'établissement d'une législation-cadre. De leur côté, les partisans de la défense de
l'environnement ont reproché au Conseil fédéral sa retenue dans les mesures
envisagées qui, selon eux, menacent la réalisation des objectifs fixés dans le cadre
d'Energie 2000. Quant aux directeurs cantonaux de l'énergie, ils ont souhaité que la
Confédération se concentre sur l'élaboration de principes généraux afin que la mise en
oeuvre de la politique énergétique reste aux mains des cantons. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

Parallèlement à sa décision relative à la taxe sur le CO2, le Conseil fédéral a en outre
opté pour une réduction substantielle de la densité normative de son projet de loi sur
l'énergie. Au vu de la vive controverse que ce dernier avait suscitée durant la procédure
de consultation, le gouvernement a mené plus d'une dizaine de pourparlers avec les
différents milieux concernés pour sortir de l'impasse. Sur la base de ces discussions, il
a alors décidé d'abréger le texte originel et de présenter le projet définitif aux
Chambres d'ici la fin de l'année sous revue. En établissant ce calendrier, le Conseil
fédéral a ainsi découplé la loi sur l'énergie de la taxe sur le CO2 qui formaient
initialemement un paquet. C'est en particulier dans le domaine du bâtiment que les
dispositions légales prévues ont été revues à la baisse. A cet égard, il est à relever que le
décompte individuel des frais de chauffage - bien que combattu par une initiative
parlementaire Steinemann (pdl, SG) (Iv.pa. 95.404) adoptée par le Conseil national en
fin d'année et qui vise à supprimer l'obligation d'installer ce système dans les bâtiments
existants en raison d'un rapport coût/avantage jugé négatif - devrait, de l'avis de
l'OFEN, continuer de figurer dans le projet de loi remanié, mais sous la forme de
prescriptions générales à l'attention des cantons qui recevront de plus larges
compétences en la matière (De son côté, l'OFEN a, dans une étude portant sur 218
bâtiments, estimé que le décompte individuel permettait d'économiser en moyenne
14% du mazout ou du gaz consommés à des fins de chauffage). 
L'innovation la plus marquante prévue par la nouvelle réglementation devrait cependant
résider dans la création d'une agence nationale de l'énergie. Proposée en 1994 par le
Vorort dans l'optique de procéder à une privatisation partielle de la politique de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.1995
LIONEL EPERON
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l'énergie, la mise sur pied de cet organisme introduira le principe de coopération avec
la sphère économique dans ce domaine. Se voyant attribuer des tâches d'exécution, la
nouvelle agence devrait notamment pouvoir passer des conventions fixant des valeurs-
cibles de consommation avec les producteurs d'appareils et de véhicules, identifier des
sites pouvant accueillir des installations à buts énergétiques, de même qu'informer et
conseiller la population, le secteur privé et les autorités. Si l'instauration même de cet
organisme a généralement reçu un écho favorable tant auprès des directeurs cantonaux
de l'énergie que des associations écologistes, ces dernières se sont en revanche
vivement opposées à ce que les deux tiers des membres qui y siègent soient issus des
milieux économiques. Dans l'hypothèse où pareille représentativité serait retenue,
l'administration, les cantons, les syndicats et les associations de protection de
l'environnement et de consommateurs devraient alors se contenter du tiers des sièges
restants sur les vingt que comptera l'agence. Bien que farouchement combattue par le
Vorort et la Chambre de commerce de Bâle, la planification intégrée des ressources –
autour de laquelle s'articule le projet de loi – devrait également y être maintenue,
conformément à la volonté de l'OFEN, et ce au détriment d'autres instruments
proposés par les milieux économiques («contracting», en particulier). Quant à la
promotion des énergies renouvelables, la réglementation envisagée prévoit de
procéder non pas par le biais de subventions classiques, mais par l'allocation de
montants globaux aux cantons qui pourront les répartir selon leurs propres critères. En
raison de la nomination de Moritz Leuenberger à la tête du DFTCE, le projet définitif de
loi sur l'énergie a été ajourné. 5

Conformément à ce qu'il avait annoncé en 1995, le Conseil fédéral a mis en
consultation un nouvel avant-projet de loi sur la réduction des émissions de CO2 dont
l'objectif est de parvenir, d'ici à l'an 2010, à une diminution de 10% des rejets de
dioxyde de carbone dans l'atmosphère par rapport à 1990. Pour ce faire, le
gouvernement table sur les efforts volontaires des entreprises et des particuliers ainsi
que sur certaines mesures déjà en vigueur ou prévues dans le cadre de la politique de
l'énergie (programme Energie 2000 et loi sur l'énergie), de la politique des transports
(redevance poids lourds liée aux prestations) et de la politique des finances
(augmentation de 10 centimes du litre d'essence pour le financement des NLFA). La taxe
sur le CO2 qui avait été vivement combattue en 1994 n'y figure qu'à titre subsidiaire,
puisque son prélèvement effectif n'interviendra qu'en 2004 et ce seulement si les
mesures décrites ci-dessus ne suffisaient pas à atteindre les objectifs fixés. Pour des
raisons de transparence, les montants maximum de la taxe ont néanmoins déjà été
inscrits dans le projet du gouvernement: ceux-ci devraient s'élever à CHF 201 par tonne
de CO2 pour les carburants et à CHF 30 par tonne de gaz carbonique pour les
combustibles. D'un montant global de quelque CHF 3 milliards par année dès 2010, le
produit de la taxe sera intégralement redistribué à la population et aux milieux
économiques, soit par le biais de chèques aux particuliers, soit sous la forme d'une
réduction des cotisations AVS payées par les entreprises à leurs employés.
Cette nouvelle version de loi sur la réduction des émissions de dioxyde de carbone a
été, dans l'ensemble, favorablement accueillie par les organismes consultés: ainsi, le
Vorort et les partis bourgeois – qui avaient exprimé les plus fortes réticences à
l'encontre du projet de taxe sur le CO2 de 1994 – ont salué la volonté du gouvernement
de n'introduire plus qu'à titre subsidiaire cet instrument incitatif; l'association faîtière
de l'économie a néanmoins réitéré son opposition à l'adoption d'un tel impôt en
solitaire, alors que le PRD et l'UDC ont pour leur part souhaité que la compétence de
lever la taxe soit transférée du Conseil fédéral au parlement. L'accueil réservé au projet
par le parti socialiste et les milieux écologistes a été davantage mitigé: qualifiant les
propositions du gouvernement de premier pas dans la bonne direction, le PS a regretté
que le Conseil fédéral ait renoncé à l'instauration obligatoire de la taxe et s'est par
ailleurs prononcé en faveur d'une réduction des émissions de CO2 de 20% par rapport
à 1990. De leur côté, les verts ont souhaité que le seuil de 10% retenu par le
gouvernement soit porté à 15%, mesure complétée par l'introduction d'une taxe sur
l'énergie et d'une réforme fiscale écologique. Quant aux cantons, ils ont globalement
apporté leur soutien au nouveau projet qui n'a été véritablement rejeté que par les
organisations de transport routier. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.10.1996
LIONEL EPERON
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Le projet de loi sur l'énergie qu'Adolf Ogi avait projeté de soumettre au parlement avant
la fin de l'année 1995 a été une fois encore remanié sous l'égide de son successeur
Moritz Leuenberger. Etablie après que plusieurs entretiens avec les milieux intéressés
eurent été organisés durant le printemps, cette nouvelle version a fait l'objet d'un
message transmis aux Chambres dans le courant du mois d'août. Celui-ci stipule
d'entrée que le dispositif légal soumis au parlement a pour principes fondamentaux la
coopération et la subsidiarité, ce qui fait de ce projet une véritable loi-cadre
définissant des lignes directrices en matière d'approvisionnement énergétique
économique et peu polluant et dans laquelle les mesures volontaires sont largement
privilégiées par rapport aux prescriptions étatiques. Dans cette perspective, le Conseil
fédéral sera notamment habilité à transférer certaines tâches d'exécution de la loi à
l'économie et à d'autres organisations privées. Ainsi, l'idée initiale du Vorort de créer
une agence de l'énergie privée et unique au sein de laquelle ses intérêts auraient été
majoritairement représentés n'a été que partiellement retenue, puisque cette instance
ne pourra s'occuper que des tâches concernant directement l'économie (production
d'énergie, par exemple). Soucieux de ne pas offrir une position par trop dominante au
secteur économique par rapport aux autres acteurs de la scène énergétique, le
nouveau chef du DFTCE a en effet tenu à ce que d'autres organismes privés telles que
les associations de protection de l'environnement et des consommateurs puissent se
voir également confier, dans leurs domaines propres d'activités, des prérogatives en
matière de politique de l'énergie.
La priorité étant accordée aux mesures volontaires plutôt qu'à l'interventionnisme de
l'Etat, les autorités fédérales se sont attachées à réduire à son minimum la densité
normative des dispositions légales énoncées dans le projet de loi au titre de l'utilisation
économe et rationnelle de l'énergie. Ainsi, sur la base de l'évaluation des mesures
prises en vertu de l'arrêté sur l'énergie de 1990, les prescriptions détaillées ont été
revues à la baisse, notamment dans le domaine du bâtiment (isolation thermique et
décompte individuel des frais de chauffage et d'eau chaude) pour lequel la loi ne
comporte que des mandats législatifs à l'adresse des cantons. Concernant les mesures
visant à faire diminuer la consommation des installations, véhicules et appareils
produits en série, il est prévu que le Conseil fédéral ne pourra agir de façon
contraignante en la matière que dans l'hypothèse où les actions volontaires
développées à ce titre par les organisations privées ne parviendraient pas à atteindre
les objectifs. Si tel devait être le cas, le gouvernement pourrait alors avoir recours à des
prescriptions sur la consommation (valeurs-cibles ou exigences relatives à la
commercialisation) ou – ce qui est une nouveauté – à des instruments économiques
tels que des certificats de consommation d'énergie. Quant aux dispositions légales
consacrées jusqu'alors par l'arrêté sur l'énergie dans les domaines du chauffage de
plein air, des rideaux à air chaud ainsi que des appareils d'éclairage, elles ont été
simplement abandonnées, tout comme le projet qui visait à introduire dans le nouveau
dispositif légal une gestion intégrée des ressources. Par contre, le projet de loi reprend
pour ainsi dire sans modification les mesures promotionnelles (information, conseils,
formation et perfectionnement, recherche, développement et démonstration,
promotion des agents renouvelables et de la récupération de chaleur) inscrites dans
l'arrêté de 1990, hormis le fait qu'il sera désormais possible à la Confédération de
subventionner également des mesures visant à encourager l'utilisation économe et
rationnelle de l'énergie. 
Bien qu'établi dans l'optique de rassembler un large consensus et d'éviter ainsi que ne
soit lancé un référendum à son encontre, le projet de loi sur l'énergie a néanmoins été
critiqué tant par les milieux économiques que par les organisations de protection de
l'environnement et le parti socialiste: le Vorort a regretté notamment la dilution de son
projet concernant la création d'une agence de l'énergie. A cet égard, l'association
faîtière du commerce et de l'industrie a expressément demandé que le mandat et la
fonction de cette agence soient définis dans la LEn-même; elle a en revanche souhaité
que le choix des moyens auxquels cette instance pourra avoir recours soit laissé à
l'économie. De leur côté, les écologistes et les socialistes – déçus par le faible degré de
contrainte impliqué par la future loi sur l'énergie – ont reproché au Conseil fédéral
d'avoir fait de trop fortes concessions aux revendications émises par les milieux
économiques. La Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie s'est en revanche
déclarée satisfaite par les mesures législatives proposées par le gouvernement. 7
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Au vu de l'écho globalement positif obtenu par l'avant-projet de loi sur la réduction
des émissions de CO2 durant la procédure de consultation, le Conseil fédéral a
transmis au parlement un message relatif à cet objet. Visant à concrétiser à l'échelon
national les engagements contractés par la Suisse dans le cadre de la Convention des
Nations Unies sur les changements climatiques, la nouvelle politique proposée par le
gouvernement reprend les grandes orientations de l'avant-projet: Ainsi, la loi sur le CO2
a pour but principal de parvenir, d'ici 2010, à une réduction totale de 10% des rejets de
gaz carbonique dans l'atmosphère par rapport à leur niveau de 1990. Deux objectifs
partiels ont en outre été fixés pour les combustibles (-15% par rapport à 1990) et les
carburants (-5%). Pour atteindre ces résultats, le Conseil fédéral table avant tout sur
l'augmentation des droits de douane sur les carburants prévue dans le cadre du
financement des transports publics, sur la taxe poids lourds liée aux prestations, sur la
taxe sur le transit alpin ainsi que sur la LEn et le programme Energie 2000. Ces diverses
mesures qui relèvent des politiques sectorielles des finances, des transports et de
l'énergie seront en outre complétées par des actions librement consenties par les
consommateurs de combustibles fossiles ou de carburants.
Ne figurant dans le projet de loi qu'à titre subsidiaire, la taxe sur le CO2 n'interviendra
qu'à partir de 2004 et seulement au cas où les mesures décrites ci-dessus s'avéreraient
inaptes à réaliser les objectifs fixés. Son montant maximal a néanmoins déjà été établi à
CHF 210 par tonne de CO2 afin de permettre aux milieux concernés d'évaluer la taxe
maximale dont ils auront éventuellement à s'acquitter. En donnant par ailleurs la
possibilité aux entreprises suisses d'être exemptées de la taxe si celles-ci s'engagent
formellement à limiter de manière appropriée leurs émissions de gaz carbonique, la
réglementation proposée évite que la compétitivité de la place économique helvétique
soit diminuée au niveau international. Quant aux éventuelles recettes qui pourraient
découler de cette ponction incitative, elles n'auront aucun effet sur le budget de la
Confédération puisqu'elles seront intégralement redistribuées aux ménages et aux
entreprises, après déduction des frais d'exécution. 
A la publication du message, les réactions des divers milieux concernés furent pour le
moins contrastées: Les défenseurs de l'environnement – qui à l'image du WWF et de la
FES avaient demandé que l'objectif de réduction des émissions de CO2 d'ici l'an 2010
soit porté à 20% – virent d'un oeil peu enthousiaste les mesures envisagées. En
revanche, le Vorort et le Forum pour l'énergie se déclarèrent globalement satisfaits par
le projet du gouvernement, surtout en ce qui concerne le caractère facultatif de la taxe
qui ne devra intervenir qu'en dernier recours, ont-ils précisé. Quant à l'économie
pétrolière, elle a jugé que la loi sur le CO2 était prématurée en l'absence d'un
consensus international sur la question. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.1997
LIONEL EPERON

Lors des procédures de consultation, le PDC, le PS et les Verts se sont déclarés
favorables aux deux projets qui permettront d'accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Le PS a souhaité que l'article constitutionnel, en tant que base pour une
réforme fiscale écologique, soit traité de manière indépendante de l'arrêté du National.
Les Libéraux ont refusé clairement le projet de la Chambre du peuple. Ils se sont par
contre exprimés favorablement sur le premier volet du projet de la Ceate (taxe sur les
énergies non renouvelables pour réduire les cotisations sociales), mais ont rejeté le
second (article constitutionnel transitoire encourageant les énergies renouvelables). Le
PRD a rejeté le projet du Conseil national, mais il a soutenu celui de la Ceate. L'UDC a
refusé strictement toute taxe sur l'énergie, il a été très critique sur les deux projets. Le
Vorort a renvoyé catégoriquement le projet du National à l'instar de celui de la Ceate
avec toutefois un bémol, puisqu'il a accepté les discussions au sujet d'un projet de
réforme fiscale écologique. L'Union des centrales suisses d'électricité (UCS) s'est
opposée aux deux projets. Finalement, la Fondation Suisse de l'Energie a soutenu le
projet du National et encouragé à long terme l'élaboration d'une réforme fiscale
écologique. 9

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.10.1998
LAURE DUPRAZ

Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes
pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
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hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter
les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations
proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 10

Das Urteil über die bundesrätlichen Pläne zur Revision des EnG fiel in der
Vernehmlassung im Frühling und Sommer 2020  grundsätzlich positiv aus.
Mehrheitlich begrüsst wurden insbesondere das Ziel zum Erhalt der
Versorgungssicherheit sowie die Verlängerung und Optimierung der
Fördermassnahmen im Bereich der erneuerbaren Energien und der Wasserkraft. Dem
Kerngehalt der Vorlage, mehr Anreize für Investitionen in Anlagen zur Stromproduktion
aus erneuerbaren Energien zu schaffen, wurde damit mehrheitlich zugestimmt.
Insbesondere auch die Unterstützung der Wasserkraft und die damit einhergehende
Stärkung der Winterstromproduktion fanden in der Vernehmlassung Anklang.
Mehrheitlich zugestimmt wurde des Weiteren dem Vorhaben, die Ausbauziele für die
Elektrizitätsproduktion aus erneuerbaren Energien bis 2050 im Gesetz festzuschreiben.

Einige Vernehmlassungsteilnehmende wünschten sich die Einführung eines Energie-
Lenkungssystems, anerkannten aber, dass dieses Vorhaben bereits in der Vorlage des
Bundesrates für ein Klima- und Energielenkungssystem gescheitert war.
Kritik gab es seitens der Regierungskonferenz der Gebirgskantone (RKGK) für die
Massnahmen im Bereich der Wasserkraft: Nach Ansicht der Gebirgskantone sollte der
Wasserkraft in der Revision mehr Gewicht beigemessen werden. Die RKGK forderte die
Einführung eines Mechanismus, der bei Tiefpreisphasen die Erträge für Strom aus
Wasserkraft absichert. Ein solcher Mechanismus (bspw. eine gleitende Marktprämie)
wurde in der Vernehmlassung von verschiedensten Seiten diskutiert. Energieministerin
Simonetta Sommaruga plante bei der Wasserkraft zudem, dass künftig nur noch
Kraftwerks-Neubauten finanziell unterstützt werden, Erneuerungsarbeiten an
bestehenden Anlagen jedoch nicht mehr. Die Konferenz der kantonalen
Energiedirektorinnen und -direktoren (EnDK) sowie die RKGK hätten es aber begrüsst,
die Investitionsbeiträge auch für bestehende grosse Wasserkraftanlagen zu erhalten.
Der VSE warnte in der Aargauer Zeitung davor, dass dadurch nur noch Notreparaturen
vorgenommen und echte Investitionen in das zentrale Rückgrat der Schweizer
Stromversorgung gefährdet würden. Gleichzeitig mahnte die EnDK, dass die
Absicherungsmechanismen für eine sichere Stromversorgung EU-kompatibel
auszugestalten seien, um Konflikte zu vermeiden. Allgemein stufte die Energiewirtschaft
die vorgeschlagenen Massnahmen als zu gering ein, um einen ausreichenden Anreiz für
Investitionen in erneuerbare Energien bieten zu können. 
Grundsätzlich kritisch zur Vorlage äusserte sich unter den grossen Parteien die SVP, die
eine Weiterführung der finanziellen Unterstützung für den Ausbau der erneuerbaren
Energien ablehnte. Die vom Stimmvolk 2017 angenommenen Massnahmen seien nur als
Anschubfinanzierung gedacht gewesen und dürften nicht verlängert werden,
argumentierte die Partei. Ins gleiche Horn bliesen auch einige Wirtschafts- und
Gewerbeverbände (bspw. Economiesuisse und der SGV). 
Allgemein wurde von vielen Vernehmlassungsteilnehmenden die Verknüpfung der
vorliegenden EnG-Revision mit der Revision des StromVG (Strommarktliberalisierung)
gewünscht, da die beiden Projekte viele Parallelen aufwiesen und inhaltlich eng
zusammenlägen. 11
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Netz und Vertrieb

Sous la pression de l'ouverture du marché de l'électricité dans l'Union européenne
prévue pour 1999, la Suisse s'apprête elle aussi à libéraliser ce secteur jusqu'ici en
situation monopolistique. Le Conseil fédéral a mis en consultation en début d'année un
avant-projet de loi sur le marché de l'électricité. Ce dernier consiste en une loi cadre
qui s'appuie sur les principes de coopération et de subsidiarité. Il propose un accès
réglementé au réseau sur la base d'un accord et formule les principes régissant la
gestion du réseau, la compatibilité et la sécurité de l'approvisionnement. La
libéralisation se fera par étapes sur neuf années. A l'entrée en vigueur de la loi, seuls les
gros consommateurs auront accès au libre marché. Cette première étape concernera
114 entreprises suisses consommant plus de 20 gigawattheures annuellement. Elle
permettra de libéraliser 21% de l'ensemble du marché. Après trois ans, la part s'élèvera
à 33%, puis à 60% après six ans et enfin à la totalité au bout de neuf ans. Parallèlement,
les petites usines de distribution devront vendre un courant issu du marché libre à
hauteur de 10% pour les trois premières années, de 20% pour les trois suivantes, puis
de 50% et atteindre les 100% après neuf ans. Selon l'Union des centrales suisses
d'électricité (UCS), les investissements non amortissables (INA) s'élèveraient à CHF 4.8
milliards si l'ouverture se faisait totalement en 1999. Ce montant diminuerait avec une
libéralisation progressive pour atteindre entre CHF 700 millions et 1.8 milliard. Les
consommateurs devront payer cette somme; le projet de loi autorise en effet les
fournisseurs à augmenter temporairement (10 ans au maximum) leurs tarifs afin de
rembourser ces investissements. Cela consistera en une hausse du kwh de 0.18 à 0.45
centime, selon l'Office fédéral de l'énergie. Le produit de cette augmentation sera
réuni dans un fonds privé qui servira à indemniser les INA ainsi qu'à maintenir ou
rénover des centrales hydrauliques. Les centrales nucléaires n'ont pas été exclues de
l'indemnisation des INA. Le projet demande d'encourager au moyen d'un fonds de
soutien les énergies renouvelables. Les distributeurs d'électricité devront en acquérir
une part minimale. Le projet recommande également la création d'une seule société
suisse de réseau qui sera issue du rapprochement entre les six grandes compagnies
nationales. Une commission d'arbitrage est aussi prévue. Quant aux 900 sociétés de
distribution au détail, elles devront se concentrer.
L'avant-projet de loi s'est heurté en procédure de consultation à d'âpres résistances,
même si la majorité des acteurs concernés ont reconnu la nécessité de la libéralisation.
L'encouragement des énergies renouvelables et la compensation des INA – deux pièces
majeures du dossier – ont fait l'objet de critiques acerbes. Il en a été de même pour la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau. Concernant la
priorité donnée aux énergies renouvelables, le Vorort, l'USAM, l'UCS, Migros, l'Union des
villes suisses, plusieurs partis (PRD, PL, UDC) et la commission de la concurrence s'y
sont opposés. Parmi les partisans d'un encouragement aux énergies renouvelables, le
PS et le PDC ont souhaité maintenir la compétitivité des centrales hydroélectriques
avec l'aide d'une taxe sur les énergies non renouvelables. Les cantons de montagne ont
réclamé haut et fort cette taxe pour accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Ils ont demandé que la moitié des recettes de la taxe soit affectée à
l'encouragement des énergies renouvelables. Concernant l'indemnisation des INA, le
Vorort a exprimé son désaccord, estimant que les consommateurs n'avaient pas à payer
pour les mauvais investissements des centrales. L'USAM, l'Union suisse des paysans et la
commission de la concurrence s'y sont opposés. Les milieux écologistes et le PS se sont
opposés à toute indemnisation des INA pour les centrales nucléaires. Concernant la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau, la gauche est
d'accord, le Vorort, l'UCS, l'UDC et le PRD sont contre. L'UCS a proposé un bureau de
coordination pour les lignes du réseau et réclamé un rythme d'ouverture plus lent. La
commission de la concurrence, qui a vivement critiqué tout le projet, a néanmoins
soutenu ce dernier point. 12
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Wasserkraft

La procédure de consultation relative à la révision totale de la loi sur l'utilisation des
forces hydrauliques a donné lieu à des prises de position divergentes, principalement
en ce qui concerne la limite de la redevance hydraulique pour les centrales d'une
puissance supérieure à 1000 kilowatts. La proposition du Conseil fédéral de porter le
niveau supérieur de cette redevance de CHF 54 à 70 par kilowatt de puissance brute a
été jugée satisfaisante par 11 cantons. Si l'UDC, le PRD, le PS et les Verts se sont
également déclarés en accord avec le projet du gouvernement, ils ont néanmoins tous
souhaité qu'une augmentation plus conséquente de la redevance intervienne dans le
futur. De leur côté, les cantons alpins - à l'exception de Nidwald et de Schwytz - ont
proposé que celle-ci s'élève à CHF 80. Egalement partisan d'une augmentation plus
importante, le PDC a requis des autorités fédérales qu'elles doublent le montant de la
redevance hydraulique. Quant à l'ensemble des membres concernés du Vorort, ils se
sont unanimement opposés à la hausse prévue par le gouvernement qui, selon eux,
entraînera un surcroît de charges pour les consommateurs d'énergie. Etant donné que
le projet de révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques reprend les
dispositions contenues dans la motion du conseiller national Bürgi (pdc, SZ) (Mo.
93.3207), le Conseil des Etats a décidé de transmettre cette dernière sous la forme
d'un postulat. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.11.1994
LIONEL EPERON

L'avant-projet de loi fédérale sur la responsabilité civile en matière d'ouvrages
d'accumulation – selon lequel l'exploitant d'une installation hydro-électrique est tenu
de répondre des dommages causés par des séismes, des événements de guerre ou
encore des sabotages – a rencontré un accueil globalement favorable auprès des
acteurs ayant pris part à la procédure de consultation que le Conseil fédéral avait
ouverte à la fin du mois d'avril 1995. Plusieurs d'entre eux, à l'image du Vorort et du
PDC, ont néanmoins requis des compléments d'information concernant en particulier
la charge financière à laquelle les propriétaires de barrages devront faire face suite à
l'introduction de ce nouveau dispositif légal. De son côté, la Conférence des
gouvernements des cantons de montagne a demandé que le système de répartition des
barrages en trois classes de risques consacré par le projet fasse l'objet de dispositions
plus précises. L'UDC et les producteurs d'électricité ont pour leur part refusé que la
responsabilité des exploitants s'étende aux événements de guerre. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.10.1996
LIONEL EPERON

Erdöl und Erdgas

Conformément à ce qui avait été annoncé en 1996, l'OFEN a publié en début d'année
un rapport sur l'ouverture du marché suisse du gaz à la concurrence. Etabli par un
groupe de travail placé sous la direction de Jean Cattin, ce document recommande à
l'industrie gazière de se préparer d'ores et déjà à la libéralisation de ce secteur, ceci
afin d'être en mesure d'emboîter le pas à l'Union européenne, alors en tractations au
sujet de la libéralisation de son propre marché du gaz. Parmi les différentes mesures
préconisées, les auteurs du rapport souhaitent que les gros consommateurs puissent
choisir leur fournisseur, ce qui présuppose que l'accès aux réseaux de distribution soit
accordé à des tiers (Third Party Access). De l'avis du groupe de travail, un
désengagement de l'Etat dans le secteur gazier est par ailleurs nécessaire: Ainsi, la
privatisation de l'industrie du gaz, encore largement en mains publiques, a été
recommandée, de même que la suppression de tout impôt masqué dans les tarifs et
des éventuelles subventions croisées. Bien que se rapportant à un secteur moins
conflictuel que celui de l'électricité, les propositions émises dans ce rapport ont
suscité des réactions mitigées au sein des milieux du gaz: Si l'Association suisse de
l'industrie gazière (ASIG) a qualifié le document de bonne base de discussion, certains
transporteurs de gaz – au bénéfice de monopoles régionaux – n'ont pas manqué de
rejeter les conclusions du groupe de travail. En revanche, le Vorort a salué l'ensemble
des mesures retenues par le groupe Cattin du fait que celles-ci sont virtuellement
porteuses d'une diminution des tarifs pratiqués en Suisse. Suite à l'accord passé en fin
d'année entre les membres de l'UE sur une ouverture minimale de 20% du marché
européen du gaz, cette problématique devrait connaître de rapides développements en
Suisse durant les mois à venir. 15
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Industrie, Handel und Unternehmer

Der Verband der Chemie- und Pharmaindustrie SGCI änderte seinen Namen in
Scienceindustries und will aus dem Schatten von Economiesuisse hinaustreten.
Scienceindustries vertritt über 250 Firmen, darunter Novartis, Roche und Syngenta. Der
Verband ist gegen einen überstürzten Ausstieg aus der Kernenergie. Als besonders
wichtig wird das Energieabkommen der Schweiz mit der EU betrachtet, da dieses ein
gesamtheitliches und koordiniertes Vorgehen vorsehe, was unterstützenswert sei. Die
Personenfreizügigkeit wird von Scienceindustries als lebenswichtig für die eigenen
Mitglieder und die Industrie betrachtet. 16
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